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Numéro de la fiche 

R11-U-V23-11-0007 

 

Table GIRT de l’unité d’aménagement (UA) 111-61 
Fiche – Évaluation des solutions possibles 

aux préoccupations - PAFIO 
 

1. IDENTIFICATION 
Personne ou organisme émetteur de préoccupation Document de référence 
 
Membre TGIRT, ZEC de la rivière Bonaventure 
 

 

2. PRÉOCCUPATION Usage :  
 
Opérationnelle : X (TSNC) 

Brève description de la préoccupation et des objectifs poursuivis afin de résoudre la problématique ou 
d’améliorer la situation : 
 
Travaux forestiers (sylviculture) durant la période d’opération du Camping de la 1er Est 
 
Ce Camping est en opération du 15 juin au 15 septembre 40 sites de camping + 4 Prêt-à-Camper Poste d’accueil 
+ Bloc sanitaire 
 
3. LOCALISATION DE LA PRÉOCCUPATION 
Situer brièvement le territoire concerné par la préoccupation : 
 
UA 111-61 : ACJAS_TCPR_115; ACJAS_TCPR_108; ACJAS_TCPR_103; ACJAS_TCPR_65, ACJAS_TCPR_66, 
ACJAS_TCPR_67 et ACJAS_TCPR_68 
 
Carte jointe :   Oui  ☒   Non  ☒ 
4. ENJEU 
 
Période d’opération des TSNC 
 
5. OBJECTIF 
 
Préserver la quiétude des campeurs 
 
6. ÉLÉMENTS DE SOLUTION EN VIGUEUR OU À VENIR 
Identifier les mesures, les modalités, les ententes, etc. qui affectent l’enjeu: 
 
 
 
7. SOLUTIONS POTENTIELLES 
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Identifier des mesures, des modalités ou des actions pour solutionner l’enjeu et documenter les 
principaux avantages ou inconvénients pour chacune des solutions (évaluation des impacts des solutions 
possibles) : 
Solution proposée : Réalisation des travaux sylvicoles (débroussailleuse sur 8,3ha) avant le 15 juin ou 
après le 15 septembre 
 

 
 

 
 
8. SOLUTIONS PRÉCONISÉES PAR LA TABLE 
Identifier parmi les éléments de solutions potentielles ceux qui sont préconisés par la Table :   
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La solution proposée par le ministère est celle préconisée par la Table, avec l’ajout d’une contrainte 
d’opérations en dehors du 15 juin au 15 septembre. 
 
 
9. ÉLÉMENTS PERMETTANT DE MESURER LE RESPECT DE LA MESURE 

D’HARMONISATION  
Identifier les éléments qui permettront de vérifier que la mesure d’harmonisation a été respectée 
et les intégrer au R176. 
 
 
 
10. CONSIDÉRATIONS IMPORTANTES ET AUTRES COMMENTAIRES 
 
 
 

 

 

 


